
Axe 2-11 Validation d’une démarche d’accréditation (en cours de construction)

Type d'action : 
Action d’Accréditation

Critères de validation de l'action :
- Organisme d’accréditation : CNP Pharmacie ou établissement accréditeur

Références de l'action :
- HAS : 
Accréditation des médecins et équipes médicales : https://www.has-
sante.fr/jcms/c_428381/fr/accreditation-des-medecins-et-equipes-medicales
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2020-
11/fiche_pedagogique_accreditation_medecin_equipe_medicales_certification.pdf
- Réglementaire : 
- Autres : 

Traçabilité de l'action et SI :
Télécharger sur le site de la certification l’attestation du CNP Pharmacie
Cette action valide l’obligation triennale à elle seule

Périodicité :
1 maximum par période de certification

Catalogue :
Sans objet

Labellisation : 


